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16V a 8 is ndu t eb etc 4 C

rle ées, pparti a Sa Majsté e autre moit à l
personne qui en fera lapoursuie;.

Il séra rendu. XIII. Et qu'il soit e plustatùé par lutorité susdite, e
compt le -gents qui pourront être rélevés en vertu de cet ace- et

SmploL des~ qui ne sont pas ci.devant accordés aux proPnaP du dit

rgents pod4ekVisqui doitêtre ainsibàtîetérigé, seront et-ils spint par
e présent accordés et réservés Sa: Majesé, Ses Héritierset

Î Successeurs pour les uages publics de cete'province, et pour
l soutien du ouvernement.d'bßellegetil serarendu cômpte à
Sa Majeté, $es Héritiérs et Successeùr par la voi des lord

comminssaires de la trésofeiie de Sa Majest pour l ternps
d'alors, de la due pplication d, ces argents,.amendes et péna

lits, telles manire et forme qe Sa Majesté, Ses Hér
tèrs et Successeurs I or onneront

.XJV Et qiil soit de plusàtatuépar Pautorité susdite que -
cet acte sera juge êtrè un, acte pubeli, et comnie tel il en sera

jiiairement prsconnaissance partos juges, juges de paix
et toutes autres personnesquelconques, sans qu'il soispécil

mnt plaidé.

Ordonnance pour püou larmélioration d ertains
Cheninsedans le yoisinage de la Cit l e Québee et

conduisant, et'pour établir un fonds pour cet obj t.

Prabuè jTTENDIJ qu létat des chem ins i après meîtiodj a
dansl voisinage;dé la cité, Québéc, et y conduisant,

est de nüaTure' à rendre leur amélioration un objet dencessitê
médiate rgent et qu'il estenconsequence epdient

de â- porora oyend'efIh.ete teleaméliorati,edere

cessaires a: la tenue des dits chèrriis en bon tat permanent
qu'il soit en Coséq ,ne ordòåné atstatùé pr SoaExcellence
le gouve ur decétte province du :Bas-nada, r't de
lavis et consentement du consel spécial:pour les ais de
ce ovince, cstituéet assembl evertu t sous lautorité

d'un acte du parlement du royaune-ani de laGrande-
Brè agne et d'Irlande,,passé dans la prmière année du règne

sitions, :emporaires pou le gverüement 4u Bas-Canada, et
aussi e 'vertu et sous ' autorité, d'un certain autreaeu

ree parlemëent,passé dans lau session tenuedans :ls

dexièmè et troisième années du règnea Sajrésente Ma
esté; intitulé Acte: puaender un acte de la dernière sessn

du parlement, pààr, table dë dispositions temporaires pq le
gouubernbraemedu Bs-Canada, et aussi en'y ru et sousl'autorité

,d'n certain autre acte du même parleent, pssédansla
n deet nne


